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Face à la mer et protégé des vents par la 
montagne, le jardin botanique exotique  
du Val Rahmeh bénéficie d’un microclimat 
à tendance subtropicale, unique en France. 
La mer régule la température - la moyenne 
annuelle est de 17°C - et  maintient 
un fort taux d’humidité au bénéfice 
de nombreux végétaux originaires des 
régions australes africaines, américaines, 
australiennes. Le dépaysement est total.  
En 1966, Miss Campbell, «l’excentrique dames aux daturas», cède à l’Etat ce domaine datant de 1875, avec l’obligation de 
conserver le caractère  «botanique exotique» du jardin. Sa gestion est alors confiée au Muséum National d’Histoire Naturelle.  
Jardin d’expérimentation, jardin d’acclimatation, jardin conservatoire de plantes exceptionnelles, il abrite de belles 
collections de palmiers, de bambous, d’agrumes, de plantes alimentaires tropicales, soit, plus de 1400 espèces.  
Avec son allée de palmiers centenaires, son bassin qui accueille lotus, jacinthes d’eau, nénuphars géants d’Amazonie 
et ses ambiances de forêts sèches et de jungle, la luxuriance de ce jardin évoque les souvenirs des voyages tropicaux.  
Le Val Rahmeh contribue à la multiplication et à la sauvegarde d’espèces rares ou en voie d’extinction, comme le Sophora toromiro, 
arbre emblématique de l’île de Pâques et aujourd’hui disparu dans son île d’origine. 
Dans ce contexte le jardin offre l’exposition du 29 janvier au 29 avril 2009 « de l’arbre à l’art »  ou « hommes et plantes destins 
croisés ». Les panneaux pédagogiques sont enrichis par 24 sculptures.

Dès début mars,  l’exposition « Biodiversités, nos vies 
sont liées » produite par Noé Conservation et le Muséum 
National d’Histoire Naturelle animera le jardin jusqu’en 
juillet prochain. L’exposition sur les palmiers produite par 
le Muséum National d’Histoire Naturelle débutera alors. 
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